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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 7 NOVEMBRE 2011
 

N° 4   Objet de la délibération : GPV de Vénissieux
Opération quartier Monmousseau
Aménagement des espaces extérieurs des 3 tours de Monmousseau

 
Date de la convocation : 27/10/2011
Compte rendu affiché le : 09/11/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 41
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER, M. Bernard RIVALTA,
M. Jean-Marc THEVENON, Mme Paula ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle
BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Jean-Maurice GAUTIN, M.
Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane
KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON,
M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan
BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

  
Absent(e)s :  
  
Excusé(e)s : Mme Annie BROUET
  
Dépôt de pouvoir : M. André GERIN a donné pouvoir à Mme Michèle PICARD, M. Hamza MOREL a donné pouvoir

à M. Henri THIVILLIER, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 07/11/11
 
 

GPV de Vénissieux
Opération quartier Monmousseau
Aménagement des espaces extérieurs
des 3 tours de Monmousseau

 
N° 4
 
Contrat de Ville
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le projet d’aménagement des espaces extérieurs des 3 tours de Monmousseau sous maîtrise d’ouvrage
d’Alliade, son plan de financement et la participation de la Ville de Vénissieux est une opération
contractualisée dans le cadre de la convention ANRU 2005/2013 du GPV de Vénissieux et par avenant
N° 3 de juin 2011.
 
1/ Contexte de l’opération :
 
La résidence Monmousseau est aujourd’hui constituée de 3 tours construites en 1967 (R+14) accueillant
au total 173 logements. A l’origine, il y avait 9 tours sur ce secteur, 6 ont été détruites, dont 3 en 2004-2005
dans le cadre de la convention ANRU.
 
Les espaces extérieurs sont constitués de parking et d’espaces verts pauvres et obsolètes. Il a été
envisagé pendant longtemps de procéder à la démolition de ces 3 tours restantes. En 2007, il a été décidé
de les maintenir, de les réhabiliter et de procéder au réaménagement des espaces entre les 3 bâtiments.
 
2/ L’opération d’aménagement des espaces extérieurs des 3 tours de Monmousseau
 
Le deuxième volet de l’intervention sur la résidence Monmousseau consiste dans l’aménagement des
espaces extérieurs, opération inscrite à la convention ANRU du GPV de Vénissieux 2010 -2013 et faisant
l’objet d’un engagement de participation de la Ville de Vénissieux.
 
Alliade en tant que maître d’ouvrage a eu recours à l’urbaniste Jean-Pierre CHARBONNEAU pour une
mission préalable de définition des principes de l’aménagement prenant en compte l’enjeu de remise à
niveau du périmètre, la durabilité des aménagements proposés et la maîtrise de l’évolution des charges
locatives. A l’issue de cette mission qui a fait l’objet d’un atelier de ville avec les habitants, Alliade a confié
une mission de maîtrise d’œuvre au paysagiste Madame DELDON pour élaborer le projet. La démarche
s’est déroulée au cours de l’année 2010 et une réunion publique de présentation de projet définitif à l’issue
de la procédure de concertation a été tenue le 27 avril 2010.
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Les grands axes du projet sont les suivants :
 
Le projet retenu par les locataires comprend l’aménagement d’un espace arboré entre les 3 immeubles
avec la création d’une aire de jeu 0-6 ans et la création d’un massif fleuri entouré d’un muret et de bancs.
Cet espace a fait l’objet d’un travail sur l’éclairage. Il est desservi par l’entrée principale des 3 tours (rappel
retournement du hall de la tour numéro 4). In fine, cet aménagement simple avec des usages bien établis
vient réduire de manière significative la dimension minérale par rapport à l’existant.
 
Les cheminements seront repris pour faciliter l’accès entre le jardin intérieur et la zone commerciale en
pieds de tours.
Pour ce qui concerne la sécurité, des caméras de vidéosurveillance des entrées et halls d’immeuble seront
mises en place.
 
Enfin, le projet a été l’occasion de travailler avec les services communautaires pour la mise en place de
silos enterrés pour le traitement des ordures ménagères et le tri sélectif.
Ce sont ainsi 4 points de collecte qui ont été positionnés à proximité des voiries et des immeubles.
 
Le montage financier :
 
Le projet d’aménagement est estimé à un coût TTC de 600 000 euros avec les participations suivantes :
 

- ANRU : 105 081 € (18 %)
- Grand Lyon : 392 744 € (65 %)
- Ville de Vénissieux : 42 175 € (7 %)
- Alliade habitat : 60 000 € (10 %)

 
Le dispositif des silos enterrés fait l’objet d’une subvention complémentaire de la Communauté urbaine.
 
Le calendrier prévisionnel de réalisation est le suivant :
 
Le démarrage des travaux est programmé au 2ème trimestre 2012 à l’issue des travaux portant sur les
enveloppes des immeubles. Les aménagements seront réceptionnés fin 2012.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 24/10/11,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,

décide de :
 

- prendre acte de cette opération d’aménagement des espaces extérieurs des 3 tours de Monmousseau
présentée et validée avec les partenaires en comité de direction du GPV le 12 juillet 2011.

- accepter que la Ville de Vénissieux participe, conformément à l’engagement pris dans la convention
ANRU 2005/2013, au financement de l’opération pour un montant de 42 175 € à verser à ALLIADE.

- dire que cette participation sera prélevée sur les crédits inscrits au budget au compte 2042 :
subventions d’équipement aux personnes de droit privé, à la rubrique 824 : autres opérations
d’aménagement urbain.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN














